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Les femmes autochtones jouent un rôle fondamental dans la conservation des forêts du 

bassin du Congo, un écosystème vital pour la biodiversité mondiale et le climat. Leur 

implication dans la gestion des ressources forestières est souvent sous-estimée, malgré leur 

connaissance approfondie des écosystèmes locaux et leur capacité à promouvoir des pratiques 

durables. Les forêts du bassin du Congo, qui représentent environ 20 % des forêts tropicales 

restantes dans le monde, sont menacées par des activités humaines telles que l'agriculture, 

l'exploitation forestière et l'urbanisation (R. et al., 2022; , Gillet et al., 2016).  

Les droits des populations autochtones, y compris les femmes, sont souvent mis à 

l'épreuve par des politiques de conservation qui privilégient des approches centralisées et 

excluent les communautés locales de la gestion des ressources (Nsah, 2023; , Ichikawa, 2017). 

Par exemple, des initiatives comme REDD+ (Réduction des émissions dues à la déforestation 

et à la dégradation des forêts) ont été critiquées pour leur tendance à marginaliser les droits 

fonciers coutumiers des peuples autochtones, ce qui peut aggraver les inégalités et nuire à la 

conservation effective des forêts (Kengoum et al., 2020).  

En intégrant les femmes autochtones dans les processus décisionnels, il est possible 

d'améliorer la gestion des forêts et de renforcer les efforts de conservation. Les femmes 

autochtones, souvent responsables de la collecte de produits forestiers non ligneux et de la 

gestion des ressources alimentaires, détiennent des connaissances traditionnelles essentielles 

qui peuvent contribuer à des pratiques de conservation durables (Boyette et al., 2022). 

 Leur exclusion des processus de prise de décision peut entraîner des conséquences néfastes 

pour la biodiversité et la durabilité des écosystèmes forestiers. Par exemple, les pratiques de 

chasse et de collecte de ressources par les femmes sont souvent en harmonie avec les cycles 

écologiques, mais elles sont menacées par des politiques de conservation rigides qui ne 

tiennent pas compte de ces dynamiques (Fa et al., 2016).  

De plus, la déforestation dans le bassin du Congo est souvent alimentée par des activités 

agricoles à petite échelle, qui sont en grande partie menées par des femmes (Bakehe, 2018; , 



Tyukavina et al., 2018). L'augmentation de la pression démographique et la nécessité de 

sécuriser les moyens de subsistance exacerbent cette situation, soulignant l'importance d'une 

approche intégrée qui reconnaît le rôle des femmes dans la gestion des ressources (Sonwa et 

al., 2020). En soutenant les initiatives qui favorisent l'autonomisation des femmes et leur accès 

aux ressources, il est possible de promouvoir des pratiques agricoles durables et de réduire la 

déforestation. Les femmes autochtones sont des actrices clés dans la conservation des forêts 

du bassin du Congo. Leur inclusion dans les processus de gestion des ressources et la 

reconnaissance de leurs droits fonciers sont essentielles pour assurer la durabilité des 

écosystèmes forestiers. Des politiques qui intègrent les perspectives et les connaissances des 

femmes peuvent non seulement améliorer la conservation, mais aussi renforcer les 

communautés locales face aux défis environnementaux croissants.  

La thématique des femmes autochtones et de la conservation des forêts du bassin du 

Congo peut être abordée à travers plusieurs axes clés qui soulignent leur rôle, leurs droits et 

les défis auxquels elles font face. Ces axes incluent la reconnaissance des droits fonciers, 

l'intégration des savoirs traditionnels, l'impact des politiques de conservation, et 

l'autonomisation des femmes autochtones.  

1. Reconnaissance des droits fonciers et propriété coutumière : 

Les droits fonciers des femmes autochtones sont souvent négligés dans les politiques de 

gestion des ressources forestières. La reconnaissance de la propriété coutumière est essentielle 

pour garantir que les femmes aient accès aux terres et aux ressources nécessaires à leur 

subsistance (Kengoum et al., 2020; . Les lois et les politiques doivent être adaptées pour inclure 

les droits des femmes, en tenant compte des structures sociales et culturelles qui régissent leur 

accès aux ressources (I., 2022). En effet, la sécurisation des droits fonciers des femmes est un 

facteur déterminant pour leur autonomie et leur capacité à participer activement à la 

conservation des forêts (I., 2022).  

2. Intégration des savoirs traditionnels  

Les femmes autochtones détiennent des connaissances traditionnelles précieuses sur la 

gestion durable des forêts. Ces savoirs, transmis de génération en génération, sont souvent en 

harmonie avec les pratiques de conservation modernes (Hudon, 2012). L'intégration de ces 

savoirs dans les stratégies de conservation peut améliorer l'efficacité des initiatives 

environnementales et favoriser une gestion plus durable des ressources forestières (Léonard, 

2020). En reconnaissant et en valorisant ces connaissances, les politiques de conservation 

peuvent devenir plus inclusives et efficaces.  

3. Impact des politiques de conservation  



Les politiques de conservation, telles que REDD+, peuvent parfois avoir des effets 

négatifs sur les communautés autochtones, en restreignant leur accès aux ressources forestières 

(Kengoum et al., 2020; , Goyon, 2010). Ces politiques doivent être conçues de manière à 

inclure les voix des femmes autochtones et à respecter leurs droits. L'exclusion des femmes 

des processus décisionnels peut entraîner des conflits et une résistance aux initiatives de 

conservation, ce qui compromet l'efficacité de ces programmes (Courcy et al., 2020). Une 

approche participative qui inclut les femmes dans la prise de décision est cruciale pour le 

succès des efforts de conservation. 

4. Autonomisation des femmes autochtones  

L'autonomisation des femmes autochtones est un axe fondamental pour renforcer leur 

rôle dans la conservation des forêts. Cela inclut l'accès à l'éducation, à la formation et aux 

ressources économiques qui leur permettent de participer pleinement à la gestion des 

ressources forestières (Morales-Hudon, 2012). Les initiatives qui soutiennent l'entrepreneuriat 

féminin et la formation sur les droits fonciers peuvent contribuer à renforcer leur position au 

sein de leurs communautés et à améliorer leur capacité à défendre leurs droits (Freguin-Gresh, 

2018). En favorisant l'autonomisation, on peut également renforcer la résilience des 

communautés face aux changements environnementaux et socio-économiques.  
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Modalités de soumission  

- Soumission des résumés: Les auteurs sont invités à envoyer un résumé (entre 300 et 500 mots) 

de leur proposition avant le 28 février 2025. Le résumé doit inclure une brève présentation du 

sujet, des objectifs de la recherche, de la méthodologie et des résultats attendus. 

- Réponse aux auteurs: Les auteurs seront informés des résultats de la sélection des résumés 

d'ici 15 avril 2025. Ceux dont les résumés sont retenus devront soumettre leurs articles complets 

dans les délais indiqués ci-dessous. 

- Soumission des articles complets: Les articles complets, d’une longueur de 4000 à 6000 mots, 

doivent être envoyés avant le 31 mai 2025. Les articles devront respecter les normes de 

publication scientifiques et être accompagnés de bibliographies complètes et de toutes les 

références nécessaires. 

Critères de sélection   

Les contributions seront évaluées en fonction des critères suivants : 

- Pertinence du sujet en lien avec la conservation des forêts et la place des femmes autochtones 

dans ce processus. 

- Approche méthodologique et qualité de l’analyse. 

- Originalité et apport à la littérature scientifique ou à l’action pratique. 

- Clarté et structure du résumé et de l’article. 

Langue de soumission 

Les contributions peuvent être soumises en français ou en anglais. 



 

 

 

Publication   

Les articles retenus seront publiés dans l’ouvrage sur "Les Femmes Autochtones et la 

Conservation des Forêts du Bassin du Congo". Les auteurs sélectionnés seront informés de 

la date exacte de publication. 

Contact et soumission   

Les résumés et articles complets doivent être envoyés par email à l’adresse suivante : 

autochtonesf@gmail.com. Pour toute information complémentaire, veuillez nous contacter à 

cette même adresse. 

Dates clés 

- Envoi des résumés : Avant le 28 février 2025   

- Réponse aux auteurs : 15 avril 2025  

- Soumission des articles complets : Avant le 31 mai 2025 

Nous attendons vos contributions avec impatience et vous remercions pour votre participation 

à cette importante réflexion sur les femmes autochtones et la conservation des forêts du Bassin 

du Congo. 
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